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Résumé

En quoi une théorie de l'usage peut-elle constituer une alternative aux conceptions cognitivistes de la théorie linguistique ? Nous prenons ici appui sur la sémiotique de Charles Sanders Peirce pour tenter de voir comment l'usage forge le sens. Pour cet auteur, le signe est lié à l'objet par l'intermédiaire de son interprétant, l'idée, qui est elle-même signe. Le signe se décrit ainsi à l'aide d'autres signes, et non à l'aide d'entités théoriques qui ne sont pas des signes, comme par exemple des sèmes, des primitives, ou des règles.? Nous abordons ce point de vue non componentiel sur le sens lexical à travers le problème de la polysémie. Nous montrons qu’en synchronie la problématique de la polysémie doit être inversée : ce n’est pas parce qu’opération possède tel ou tel sens prédéterminé que ce mot est capable de référer à la chirurgie et aux mathématiques ; c’est l’usage du signe lui-même qui nous pousse à construire un lien sémantique entre les deux référents. Si donc le mot opération est capable de lier dans notre esprit deux choses aussi différentes qu'un acte chirurgical et un calcul, c'est qu'il est bien, en tant que tel, un constituant fondamental de la pensée. Mais pour qu'il puisse se combiner avec d'autres, le signe lexical doit bien posséder un sens intrinsèque, qu'il tire, non pas d'éléments constitutifs plus petits que lui, mais de l'usage, c'est-à-dire de signes linguistiques plus grands, d'énoncés qui réfèrent et où il apparaît. Nous essayons, à travers l'analyse des mots opérer et opération dans un vaste corpus de comprendre comment l'usage agit sur le signe et construit le sens lexical.

Introduction

En quoi l'étude des signes peut-elle aider à comprendre comment fonctionnent les langues et la cognition ? La réponse a cette question dépend beaucoup de ce que l'on entend par signe. L'étude des signes est sans doute consubstantielle à celle de la langue, et pourtant, ce que les différents auteurs entendent par signe est extrêmement varié, pour ne pas dire disparate. Nous prenons ici appui sur la sémiotique de Charles Sanders Peirce pour tenter de formuler une sémantique lexicale non componentielle et non cognitiviste. Pour la petite histoire, rappelons que c'est Peirce qui créa le mot même de sémiotique, qui finit par l'emporter sur celui de sémiologie, forgé par Saussure à peu près à la même époque. Le grand linguiste genevoix a formulé une théorie dyadique du signe en terme de signifié et de signifiant, qui malgré les avancées qu'elle a permis, a eu pour effet d'enfermer la linguistique dans un tête-à-tête exclusif entre le concept et le son, entre la substance et la forme, qui rend difficile la prise en compte du réel dans la théorie linguistique. La référence fut d'ailleurs explicitement rejetée par Saussure lui-même, ainsi que par Bloomfield, et par la suite, l'habitude étant prise, elle fut négligée par l'ensemble de la linguistique post-structuraliste
. 

Et pourtant, lorsque nous parlons, nous parlons bien de quelque chose. Cette évidence amena Peirce à formuler une conception triadique du signe, qui prend en compte sa dimension référentielle. Pour lui, le signe est lié à l'objet par l'intermédiaire de son interprétant, l'idée, qui est elle-même signe. Il s'en suit que de ce point de vue sémiotique, le signe se décrit à l'aide d'autres signes, et non à l'aide d'entités théoriques qui ne sont pas des signes, comme par exemple des sèmes, des primitives, ou des règles, car cela reviendrait à séparer langue et pensée et à mettre la première dans la dépendance de la seconde. Mais comment appliquer une telle théorie non-compositionnelle à la problématique du sens lexical ? Les objets de notre expérience, les concepts qui leur sont associés, ainsi que les mots qui les désignent semblent bien partager des entités sémantiques, dont il s'agit de rendre compte. Nous fondons notre argumentation sur le point de vue sémiotique selon lequel le sens se construit par l'usage, seul capable de rendre compte de la référence. Nous examinons rapidement les diverses approches du sens, que nous avons regroupées en deux grandes catégories. Puis nous abordons le problème de l'usage par le biais de la polysémie. Nous essayons enfin, dans une dernière partie, de comprendre comment l'usage forge le sens lexical, à travers l'examen des mots opérer et opération dans un vaste corpus de textes littéraires.

1. Approches ontologique et sémiotique du sens

"Qu'est-ce que le sens d'un mot ?" se demande Wittgenstein dans la première ligne de son ouvrage Le cahier bleu et le cahier brun
. Les quelque 400 pages qui suivent tentent de cerner la question, ou plutôt de la débarrasser des pièges provenant de notre "ensorcellement" par le langage. La question du sens a été abordée de façons diverses et variées, mais on peut sans doute les regrouper en deux grandes catégories : l'approche ontologique et l'approche sémiotique. 

La problématique ontologique part de la constatation banale que certains mots sont assez proches par le sens. Par exemple chien est plus proche de chat que de chaise ou de jambon. C'est donc que les mots ont quelque chose en commun, et quelque chose qui les distingue. Il faut donc admettre que le sens n'est pas monolithique, mais qu'au contraire il est constitué d'éléments, de traits sémantiques. Les ressemblances lexicales sont alors dues aux traits partagés, et les différences, aux traits non partagés. C'est la méthode de classement aristotélicienne du genre commun et de la différence spécifique : les traits partagés permettent de constituer des catégories (animal, meubles, nourriture), et les différences, des sous-catégories (chien et chat), ou des individus (Médor). On entre alors dans une conception compositionaliste du sens, pour laquelle un sens complexe est produit par des sens plus simples. Ce point de vue mène naturellement à des interrogations sur les traits ultimes, ceux qui ne sauraient être subdivisés, et qui doivent donc être donnés, d'une manière ou d'une autre. On fait alors intervenir des unités sémantiques hypothétiques telles que des sèmes, des traits, des primitives, des éléments du monde réel, des concepts, etc., qui sont ensuite structurées à l'aide de règles cognitives, prédicatives, syntaxiques, logiques, etc. 

Le point de vue sémiotique ne peut faire l'hypothèse de telles entités. Pour Peirce, le signe est lié à l'objet par l'intermédiaire de son interprétant, l'idée, qui est elle-même signe. "Toute pensée doit pouvoir être interprétée dans une autre, ... toute pensée est dans les signes" (5.253)
. Il s'en suit que le signe se décrit à l'aide d'autres signes, et non à l'aide d'entités théoriques qui ne sont pas des signes, comme celles qui sont mentionnées dans le paragraphe ci-dessus. Les définitions de dictionnaires reposent sur ce principe. L'inconvénient des définitions lexicographiques, fréquemment relevé, est leur circularité : toutes les entrées du dictionnaire sont expliquées par d'autres entrées. Il n'y a pas de point de départ. L'avantage est que ça "marche" : une définition lexicographique permet effectivement d'expliquer le sens des mots de manière compréhensible, plus en tous les cas les définitions ontologiques comme celle-ci, que nous avons réalisée à l'aide des universaux d'Anna Wierzbicka
:

X is someone or something

Y is someone or something or part of X

something bad happened to X because Y exists

X feels bad

où il est difficile de reconnaître que X signifie victime, ce qui donne à penser, à notre avis, que la pensée ne se construit pas à l'aide de primitives.

D'un point de vue ontologique, le sens est composé à partir d'éléments situés dans un "ailleurs" mental ou réel, représenté par des entités hypothétiques. D'un point de vue sémiotique, le sens d'un mot provient des usages auxquels le locuteur est exposé, et non d'entités mentales qui préexistent. Le langage et la pensée sont alors extrêmement proches, peut-être même concomitants. En admettant cela, on dispose, à notre avis, d'un cadre théorique bien plus plausible que le cadre ontologique. Cependant, la construction du sens par l'usage reste mystérieuse. Nous allons essayer d'aborder cette question en examinant le problème de la polysémie.

2. Trois attitudes face à la polysémie

Pour Frege
, "la dénotation d'un nom propre
 est l'objet même que nous désignons par ce nom ; la représentation que nous y joignons est entièrement subjective ; entre les deux gît le sens, qui n'est pas subjectif comme l'est la représentation, mais qui n'est pas non plus l'objet lui-même". Les stoïciens avançaient déjà un point de vue assez proche. Selon Sextus Empiricus, 

"les stoïciens disent que trois choses sont liées : ce qui est signifié, ce qui signifie et l'objet. De ces choses, celle qui signifie (sèmaïnon), c'est la parole (lexis), par exemple "Dion" ; ce qui est signifié (sèmaïnomenon), c'est la chose même qui est révélée par elle et que nous saisissons comme durable par notre pensée, mais que les Barbares ne comprennent pas, bien qu'ils soient capables d'entendre le mot prononcé, alors que l'objet (tunkanon) est ce qui existe à l'extérieur : par exemple Dion en personne."

Adversus Mathematicos, VIII, 11-12, cité dans Farago

Le tunkanon de Sextus Empiricus correspond sans conteste à la dénotation de Frege. Quant à son sèmaïnomenon, il recouvre à la fois ce que Frege appelle le sens, c'est-à-dire ce "trésor commun de pensées qui se transmet d'une génération à l'autre", et la représentation, c'est-à-dire l'image mentale subjective que nous nous faisons des choses. L'aspect matériel du signe n'est pas abordé par Frege. Les diverses théories sur le langage ont tendance à privilégier l'un ou l'autre de ces aspects du signe, ce qui les amène à adopter certaines attitudes face à la polysémie.

2.1 La polysémie comme défaut du langage

Les courants de pensée analytiques, qui mettent l'accent sur l'aspect référentiel du signe, tendent à considérer la langue, idéalement, comme une nomenclature du monde. Ce sont les thèses empiristes et positivistes. Une chose est composée de qualités, que l'on peut nommer, et les mots et les choses se superposent sans problème à chaque étape de l'analyse, jusqu'aux constituants matériels ultimes. Ces théories posent en outre la nécessité d'un principe organisateur universel, la logique, qui, décrivant les lois du monde, décrit en même temps les lois de la pensée. Elles considèrent donc naturellement que le lien entre les objets du monde et la langue doit être univoque: à chaque objet son nom, et inversement. La polysémie est alors perçue comme un défaut du langage provenant de l'imperfection humaine, et auquel il faudrait remédier par la création d'une langue "scientifique" fondée sur la logique. Le Cercle de Vienne, par exemple, préconise "la recherche d'un système formulaire neutre, d'un symbolisme purifié des scories des langues historiques"
. C'est l'idée à laquelle E. Wüster et les terminologues ont tenté de donner corps, avec un certain succès.

2.2 La polysémie comme phénomène mental

Les théories qui privilégient l'aspect mental du signe acceptent la polysémie comme naturelle, mais elles semblent regretter le désordre qu'elle produit et elles fournissent beaucoup d'efforts pour rétablir l'ordre. Les sens d'opération chirurgicale, opération mathématique, opération financière et opération militaire semblent assez proches sémantiquement. Les théories cognitivistes expliquent la polysémie d'opération grâce à une entité subsumante: il y aurait une notion très générale d'opération, accompagnée de sens particuliers activés par des règles de divers types: contextuelles, prédicatives, cognitives, syntaxiques, etc. Ce type d'explication fonctionne bien avec des objets mentaux comme liberté ou amour : un électron libre et un homme libre semblent partager une caractéristique, celle d'absence de contraintes, qu'ils expriment de manière spécifique; même chose pour l'amour pour ses enfants ou l'amour pour le chocolat. 

Dans le cas de la polysémie dite référentielle, comme dans les exemples suivants,

1) elle entend le piano

2) elle repousse le piano

ce n'est pas une entité subsumante qui explique les liens entre le piano comme producteur de musique et le piano comme meuble, c'est l'objet lui-même, dont il s'agit de voir comment la langue peut sélectionner l'une ou l'autre partie. Ce type de polysémie a été l'objet de nombreuses études. Citons par exemple les facettes de D.A. Cruse (1996
, 2001
), les zones actives de R. Langacker
, les structures qualia de J. Pustejovsky (1993
, 1995
) ou encore la métonymie intégrée de G. Kleiber (1994
, 1999
). Il s'agit là de théories de la métonymie, qui rendent compte de notre capacité à désigner à l'aide du même signe une partie d'un objet, ou le tout, ou encore un objet qui lui est relié d'une manière ou d'une autre. Le concept de piano serait représenté dans notre cerveau sous une forme complexe et il s'agirait de voir comment telle ou telle partie est activée en discours. 

Cependant, dans le cas où un mot dénote deux objets différents, comme dans souris (le rongeur) et souris d'ordinateur, l'explication donnée pour piano ne fonctionne plus. L'explication métonymique suppose un seul objet, le piano en l'occurrence, qui constitue un lien référentiel entre les différents aspects visés en discours, par exemple le piano en tant que meuble ou le piano comme producteur de musique. Faut-il alors faire l'hypothèse, dans le cas de la polysémie référentielle à plusieurs objets, d'une entité subsumante unique, dont les différents usages seraient les facettes ? C'est à la rigueur acceptable pour des entités comme amour, qui s'exprimerait sous des facettes différentes dans j'aime mes enfants et j'aime le chocolat. Mais quelle serait l'entité subsumant les usages de souris ? Un autre problème est l'origine ces entités subsumantes ? Il semble difficile de croire que notre cerveau soit pré-peuplé de notions en attente d'utilisation, qu'il aurait existé de toute éternité des sens subsumants de libre ou de souris en attente d'être utilisés en physique et en informatique. Ce qui manque pour expliquer souris d'ordinateur, c'est une théorie de la métaphore qui, permettant de modifier les représentations associées aux mots, permettrait du même coup leur réutilisation néologique. Mais alors comment s'assurer que les idiolectes des locuteurs ne divergent pas rapidement jusqu'à devenir mutuellement incompréhensibles ? A moins de faire, comme Chomsky
, l'hypothèse de contraintes génétiques très fortes capables de garantir l'intercompréhension, il faut admettre que ce sont les signes linguistiques eux-mêmes et leur usage qui maintiennent l'intercompréhension. Nous développons ce point dans les sections suivantes.

Résumons donc ce point
. Les polysémies référentielles à un seul référent, du type piano, s'expliquent en terme de métonymie; les polysémies lexicales référentielles à plusieurs référents, du type souris (rongeur) et souris (ordinateur) sont du ressort de la métaphore ; les polysémies lexicales abstraites, du type opération (financière, mathématique, militaire, etc.), semblent être reliées par des entités sémantiques subsumantes. 

2.3 Sens propre et sens figurés

La troisième attitude face à la polysémie est fondé sur le sens proprement linguistique des mots : elle explique la polysémie en termes de sens dérivés à partir d'un sens propre. Ainsi le sens de souris d'ordinateur est clairement dérivé du rongeur. On peut toutefois reprocher à cette approche de ne rien faire d'autre que de nommer le mystère, et aussi de ne pas être générale. Dans les phrases ci-dessous, il est difficile de dire lequel des sens de résister est premier :

3) la table résiste à l'acide

4) la population résiste à l'envahisseur. 

Dans d'autres cas, on est certes capable de désigner un sens propre et des sens figurés, mais il est difficile de formuler le lien qui les relie. Nous avons étudié le mot anglais knocker, qui peut signifier, entre autres, une personne qui frappe, un heurtoir, et argotiquement, les seins
. Tous nos informateurs natifs considèrent que le sens de personne est premier, et que les autres sont dérivés. La métonymie à l'origine du sens de heurtoir est identifiée par tous. Par contre, pour le sens de seins, nos informateurs ont proposé un grand nombre de liens métonymiques (on les saisit comme un heurtoir), ou métaphoriques (ressemblance avec certains heurtoirs, protubérants comme un heurtoir), ou encore métonymiques à partir du verbe to knock (les seins s'entrechoquent, etc.). On peut en conclure que l'explication en terme de sens propre et dérivés n'est pas non plus satisfaisante. 

3. Polysémie et sémiotique

Nous développons dans cette partie une conception sémiotique de la polysémie, qui se fonde sur la notion de signifiant (sèmaïnon) dont parle Sextus Empiricus (cf. section 2).

3.1 La catégorie

L'essence de la polysémie est bien cette "étrange disproportion entre l'unité du nom et la multiplicité des objets qu'il désigne" dont parle France Farago (voir note 6). Pour elle, évoquant les nominalistes du Moyen-Age tel Guillaume d'Occam, ce phénomène est à l'origine des catégories, sans lesquelles la langue ne serait qu'une collection de nom propres, et sans lesquelles nous serions livrés à l'immédiateté du sensible sans pouvoir le penser. Mais qu'est-ce qui fonde les catégories? Le réel, diront certains : il existe des conditions objectives, nécessaires et suffisantes pour décider de l'appartenance d'un individu à une catégorie, par exemple si tel être est un chien. Le concept, diront d'autres, c'est-à-dire les représentations que nous avons des objets de notre expérience, sinon nous ne pourrions pas expliquer pourquoi la baleine est un poisson pour certains locuteurs. Ces deux points de vue sont en fait l'expression d'une conception platonicienne du monde: les catégories existeraient en soi, elles seraient constituées d'une collection de propriétés (réelles et/ou conceptuelles), et elles s'exprimeraient au sein des objets individuels qui constituent le monde. 

3.2 Entre chien et loup
D'un point de vue sémiotique (héritier ici du nominalisme médiéval), c'est l'unicité du signe qui fonde la catégorie. Quand nous apprenons l'usage des mots, nous héritons du passé les catégories que nos prédécesseurs ont construites. Prenons le cas de chien. Par ce mot nous désignons des individus très dissemblables, par exemple un berger allemand et un chihuahua. Mais nous n'appelons pas chien un loup, bien qu'il ressemble plus à un berger allemand que ce dernier à un chihuahua. Pourquoi cela ? Les tenants des explications en termes de conditions réelles ou cognitives listeront bien sûr des attributs qui distinguent les deux catégories, par exemple que l'un est domestique et l'autre sauvage. Mais un dingo est un chien sauvage, qu'on n'appelle pas loup. Pourquoi fonderait-on des catégories sur l'opposition sauvage/domestique, en excluant les dingos, plutôt que sur la ressemblance physique, bien plus évidente? Il faut en conclure que les conditions ne peuvent fonder les catégories parce que leur choix est arbitraire. La vraie raison est que nous disposons dans la langue de deux mots, chien et loup. Nous recherchons, et nous trouvons dans ce "trésor commun de pensées qui se transmet d'une génération à l'autre" dont parle Frege, des raisons a posteriori pour justifier la différence.

3.3 Le signe comme déclencheur de la catégorie

Il faut en conclure qu'en synchronie les catégories sont déclenchées par les signes, et ensuite justifiées. Les conditions ne fondent pas les catégories, elles en sont le fruit. Si nous établissons un lien entre les notions exprimées dans 3) la table résiste à l'acide et 4) la population résiste à l'envahisseur (ci-dessus), c'est parce qu'elles sont reliées dans notre esprit par le mot résister. La catégorie résister est créée par le signe, et elle génère des ressemblances entre les référents. Ces deux usages de résister se traduisent en allemand, l'un par aushalten (3), l'autre par widerstehen (4). Les dictionnaires allemands donnent ces entrées séparément, sans mention d'un lien d'aucune sorte entre elles. Mes informateurs allemands confirment : il n'y a aucun lien sémantique entre aushalten et widerstehen. Même remarque pour opération arithmétique, qui se dit Rechenvorgang, Berechnung, Rechnungsart en allemand, et opération boursière, qui se traduit par Börsegeschäft ou Börsenspekulation. Le lien entre les référents se construit bien grâce au signifiant, qui sert de déclencheur. 
Ce point de vue sémiotique explique aisément l'usage de classificateurs dans certaines langues africaines et australiennes. En dyirbal, une langue australienne, il existe quatre classificateurs regroupant des sous-catégories référentielles (Dixon
, cité dans Kleiber
). Bayi, par exemple, regroupe "les hommes (mâles), les kangourous, les opossums, la plupart des serpents, la plupart des poissons, quelques oiseaux, la plupart des insectes, la lune, les tempêtes, l'arc-en-ciel, les boomerangs, certains javelots", etc. Tout ceci semble très hétéroclite. Pourtant Lakoff
 montre que dans la culture des Dyirbals chaque membre de la catégorie est relié à d'autres par quelque trait, par exemple dans les mythes, la lune, c'est le mari.

Du point de vue de l'enfant qui apprend la langue, pourtant, c'est certainement l'usage du mot bayi qui établit le lien originel entre les membres de la catégorie. Ce lien est ensuite illustré et confirmé par les mythes, les ressemblances entre référents, etc. Pour se convaincre, si besoin est, de la capacité du signe à générer une ressemblance entre référents, que le lecteur s'interroge sur un éventuel lien sémantique entre bande de papier et bande de voleurs. Presque toutes les personnes interrogées déclarent percevoir une vague idée de longueur qui relierait ces deux usages, pourtant sans rapport étymologique ou conceptuel d'aucune sorte. Bande de papier provient de binda, mot francique signifiant lien, et bande de voleurs, de banda, mot italien signifiant drapeau, puis groupe de soldats. C'est le hasard qui a voulu que ces mots évoluent vers la même forme.

3.4 Abstraction d'éléments subsumants à partir de l'usage

Cette conception sémiotique du signe permet donc d'unifier les trois types de polysémie mentionnés plus haut. Concernant la polysémie référentielle à un seul objet, le signifiant piano nous fait voir une ressemblance entre tous les individus pianos, quelle que soit leur forme, créant ainsi la catégorie piano. Il nous permet aussi d'en désigner par métonymie l'un ou l'autre aspect. Pour la polysémie référentielle à plusieurs objets, l'usage synchronique de souris en relation avec plusieurs objets nous incite à voir une ressemblance physique entre eux. Il se peut que la quête de ressemblance échoue parce que notre perception de l'objet ne correspond à rien dans "notre trésor commun de pensées" concernant le signe utilisé. Dans ce cas nous cherchons tout de même. Si nous trouvons, nous appelons cela une métaphore. Appeler piano un objet qui n'en est pas un, par exemple la dentition d'une personne, nous pousse à rechercher des justifications référentielles à la métaphore, par exemple l'alternance régulière de dents en mauvais et en bon état. Ces métaphores peuvent être lexicalisées, comme dans le cas de souris, ou non, comme dans celui de la dentition. Si nous ne trouvons pas, par exemple dans le cas de voler, nous considérons cela comme un cas d'homonymie, même si historiquement le sens de dérober est effectivement une métaphore construite à partir d'un terme de fauconnerie, comme dans l'aigle vole le lapin. Concernant résister, bande et opération, c'est également le signifiant qui nous incite à voir un lien subsumant entre les référents, créant ainsi une sorte de catégorie assez floue proche de celle de bayi : les objets regroupés n'ont pas de lien absolu entre eux.

Les conceptions ontologiques n'ont pas à expliquer l'existence des traits sémantiques, puisqu'ils sont donnés par hypothèse. Ce n'est pas le cas de l'approche sémiotique, pour laquelle, rappelons-le, le sens est produit par l'usage. Si ce sont les signes qui déclenchent les catégories et les ressemblances entre référents, il faut expliquer comment il est possible d'utiliser par exemple résister, opération ou position dans de nouveaux contextes, ou de nommer chien un objet que nous n'avons pas encore nommé ainsi auparavant. Ce n'est possible qu'en admettant que nous sommes capables d'établir un lien subsumant entre usages, par exemple celui que partagent position dans position dans la société, position sur un sujet et position accroupie, et de le réutiliser dans un énoncé original. Notons cependant qu'il est bien difficile de mettre des mots sur cet élément. C'est pourtant lui qui permet de faire un usage créatif, néologique de la langue, par exemple qualifiant de libres des électrons ayant un certain comportement. 

Il faut donc admettre un mécanisme mental inné qui permet l'abstraction à partir des occurrences linguistiques référentielles. Le monde réel joue certainement un rôle essentiel dans la construction du sens, mais la conception de la langue comme nomenclature est évidemment fausse. Le monde nous impose sa réalité, mais pas de manière ni univoque, ni cohérente, comme le montre l'exemple de chien et de loup. Quant à l'inné, il joue évidemment un rôle fondamental. On attribue généralement à Chomsky la paternité de l'innéisme. Mais d'autres avant lui on avancé cette hypothèse, qui tombe d'ailleurs sous le sens, l'homme étant le seul être à utiliser un langage qui permet de se détacher de la situation hic et nunc. Les travaux sur les créoles confirment le rôle de l'inné. Les créoles sont des langues créées de toutes pièces en l'espace d'une génération à partir d'un pidgin parlé par les parents. Les enfants n'ayant aucun modèle linguistique, ils "inventent" une nouvelle langue comprenant des structures grammaticales inconnues du pidgin et des langues des parents. Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les créoles se ressemblent du point de vue de la grammaire quelle que soit la langue qui en constitue le substrat (Bickerton
). Il s'agit là d'un argument en faveur d'une capacité grammaticale innée, mais pas de type générativiste, bien trop mécanique et contraignante. D'ailleurs, les générativistes ne se prévalent pas des thèses sur les créoles pour apporter de l'eau à leur moulin.

Nous avons donc fait l'hypothèse d'un mécanisme mental capable de construire un lien entre les objets de notre expérience dénotés par un même signe, nous permettant de "voir" les catégories et des ressemblances entre référents. Les arguments justificatifs de ces regroupements ne viennent que par surcroît, une fois la catégorie ou la ressemblance déclenchée. Mais comment l'usage génère-t-il ce lien subsumant ?

4. Analyse d'opérer et d'opération(s) dans un corpus

4.1 Définitions lexicographiques

Il s'agit maintenant d'expliquer comment le sens vient aux mots grâce à l'usage, c'est-à-dire comment se forment ces éléments subsumants dont nous avons fait état plus haut. Un bon moyen est d'examiner les mots dans de vastes corpus. Nous examinons ici les mots opérer et opération dans un corpus de 160 textes littéraires du domaine public totalisant 30 MO, soit environ 5 millions de mots. Mais que faut-il rechercher, qui apporte autre chose que les définitions de dictionnaire, telle que celle-ci, relevée dans le Petit Larousse (1991) :

opérer 

v.t. (latin operari, travailler)

1. accomplir (une action), effectuer (une série d'actes) permettant d'obtenir, d'accomplir quelque chose. Opérer une reconversion.

2. Avoir pour résultat, produire. Les vacances ont opéré sur lui un heureux changement.

3. Effectuer (une opération de calcul, de chimie). Opérer une addition.

4. Pratiquer un acte chirurgical sur quelqu'un, une partie de corps. <> Absolut. Il faut opérer.



v.i.

1. Procéder, agir d'une certaine manière. Opérer avec méthode.

2. Produire un effet, être efficace; agir. Le charme a opéré.

s'opérer 
v.pr.

Se produire, avoir lieu. Une transformation s'est opérée en lui.

opération 
n.f. (latin operatio)

1.1 Ensemble organisé des processus qui concourent à l'effet, à l'action d'un organe d'une fonction, etc. Les opérations de la digestion. <> Théol. Opération du St-Esprit : action du St-Esprit sur la Vierge Marie au moment de l'incarnation. Fam., par plaisir. Par l'opération du St-Esprit : par un moyen mystérieux

1.2 Action concrète et méthodique, individuelle ou collective, qui vise à tel résultat. Les opérations nécessaires à la confection d'un livre. Opération de sauvetage.

1.3. Mil. Ensemble des combats et manoeuvres exécutés dans une région en vue d'atteindre un objectif précis.

2.1 Math. Calcul, à l'aide des tables d'addition et de multiplication, d'une somme, d'une différence, d'un produit ou d'un quotient. Apprendre les quatre opérations.

2.2 Loi de composition interne.

3. Affaire dont on évalue le profit financier <> Opération de Bourse : action d'acheter ou de vendre des valeurs en Bourse.

4. Intervention chirurgicale.

Les définitions lexicographiques constituent un genre littéraire particulier, héritier d'une longue tradition. Le sens du mot est donné en soi, sans prise en compte des contextes, qui ne sont généralement pas examinés
, sauf sous la forme d'exemples. Le lexicographe examine les entrées données dans d'autres dictionnaires, puis il interroge son intuition. Il procède éventuellement à des modifications, tenant également compte des objectifs éditoriaux tels que le public cible, la taille du dictionnaire, etc. Une entrée est alors généralement constituée d'une liste de sens, souvent illustrés d'exemples. Elle est la plupart du temps assez hétéroclite, mettant par exemple au même niveau des emplois très spécialisés (opération du Saint Esprit, loi de composition interne) avec des emplois très fréquents (intervention chirurgicale). 

En ce qui concerne le travail sur corpus, il faut garder à l'esprit les limites intrinsèques de la méthode, à savoir qu'un corpus, même très vaste, est nécessairement limité, qu'il ne montre que ce qui a une forme, et que les faits bruts sont sans signification si on ne les regarde pas en fonction d'un point de vue. Cependant, elle a le mérite de fournir de la matière première indiscutable et de donner les formes étudiées avec leurs fréquences relatives, ce qui permet de se rendre compte de la pertinence des problématiques. Nous avons par exemple montré à propos du verbe commencer que les explications qui font l'hypothèse d'un processus élidé ou caché dans des phrases comme elle a commencé sa pomme sont sans objet
. 

4.2 Opérer

Commençons par examiner le verbe opérer. Nous avons regroupé en catégories les sens relevés. Nous donnons les fréquences, ainsi que des exemples.

opérer : 119 occurrences de diverses formes du verbe, dont 19 fois la forme pronominale

· sens médical : 5 

- a opéré un pied-bot

· sens agir (intransitif) : 48

- il n'était pas fâché d'opérer par surprise

- le charme n'opéra pas

- les charmes de la Fée qui opérèrent
- ce mot opéra à l'instant sur moi

- la récitation opéra inopinément sur moi

- la magie du livre opérait en lui

· sens effectuer (transitif) : 34

- opérer une sortie (2), les recherches, des prodiges (3), une pratique, un sauvetage (2), la transmutation, les onctions, leur retraite (3), des rafles, leur ascension, la transfusion, deux ou trois décharges, son rétablissement, le congrès, la réconciliation, sa ruine, son salut, un miracle (3), une diversion, cet amalgame, les restitutions

s'opérer (19)

- forme ergative : les changements s'étaient opérés
- forme impersonnelle : il s'opéra en lui une réaction fatale

qu'est-ce qui s'opère? 

un changement (5), une métamorphose (2), une transfiguration, un dessèchement, des traits, une miraculeuse désincarnation, une conjonction d'étoiles, une réaction fatale, une transformation, un travail (2), un prodige, des miracles (2), un congrès. 

On constate qu'il y a trois usages principaux du verbe : un usage spécialisé (le sens médical), et deux usages très généraux, l'un transitif, l'autre intransitif. Considérons tout d'abord ce dernier, le plus fréquent, proche du sens d'agir. On relève dans les exemples les deux sens donnés dans le dictionnaire pour le verbe intransitif. Dans un cas, le sujet est un animé qui opère (agit) d'une manière connue du lecteur grâce au co-texte qui précède et qui suit, comme dans :

1) Je ne partage pas ton admiration à l'endroit de ce bandit, plus fait pour travailler sur les grands chemins et dans les gorges de montagnes, comme un salteador, que pour opérer avec la délicatesse convenable au sein d'une ville civilisée. Il ignore les raffinements de l'art. Sa manière est bourrue, hagarde et provinciale. Au moindre obstacle il joue des couteaux et tue vaguement et sauvagement.

Dans le second cas, le sujet est un inanimé (charme, mot, magie, récitation) qui opère (agit, produit un effet) sur une personne (moi, lui, etc.). Les reprises et les développement textuels ne sont pas aussi précis que dans l'exemple précédent, comme on le voit dans :

2) Le baron, à demi conquis, hésitait pourtant à s'engager de la sorte. Un doute restait au fond du charme qui opérait peu à peu sur lui. Il allait répondre d'une façon évasive, lorsqu'un appel pressant de ces dames lui évita cette peine. 

Parfois les modalités d'opérer ne sont pas précisées du tout, comme dans : 

3) Le soleil, la lune, les étoiles, les planètes et autres corps célestes, paraissent opérer intentionnellement pour le bien du monde. 

Dans tous les cas opérer renvoie à du connu, soit explicite dans le co-texte (1), soit implicite (3), soit partiellement explicite et partiellement implicite (2). Opérer possède des valeurs anaphoriques et cataphoriques.

Le second usage par la fréquence est un usage transitif, proche du sens d'effectuer. On compte parmi les objets d'opérer beaucoup de déverbaux (ascension, transformation, recherches, sortie, etc.), c'est-à-dire des noms dont l'aspect procédural est saillant. La nature de l'action à laquelle renvoie opérer est précisée par l'objet : opérer une transfusion, c'est transfuser; opérer une sortie, c'est sortir. Comme l'objet est ici un déverbal, tout se passe comme si le verbe à l'origine du déverbal était réactivé et son action transférée sur opérer. Pour opérer des prodiges ou opérer des rafles, par contre, on n'a pas de précisions autres que ce que nous savons culturellement sur ce que c'est que de faire des rafles, ou contextuellement de quels prodiges il s'agit. Quant aux sujets d'opérer il peut s'agit d'animés, ou d'inanimés (La Parisienne ... fut stupéfaite du changement subit que les mystérieuses paroles du cavalier venaient d'opérer en lui).

Quant au sens médical, il est très peu fréquent. A la différence des deux autres, cette acception évoque avec précision un certain type d'actes. Elle est en cela plus proche de verbes comme souder, clouer, marcher, courir, etc. que de verbes comme agir, effectuer ou faire. Ce sens d'opérer peut être transitif (opérer un pied-bot, une personne) ou intransitif (il a opéré toute la nuit).

Quant au verbe pronominal, on relève deux types d'emplois, l'un ergatif, l'autre impersonnel. Il est remarquable que les choses qui s'opèrent soient essentiellement du domaine de la transformation, souvent surnaturelle (transfiguration, prodige, miracle). Le champ du surnaturel est également présent dans les emplois intransitif (magie, charme) et transitif (miracle, prodige, salut), mais pas de manière aussi marquée qu'ici. Même remarque pour la transformation, également très présente dans les deux autres emplois. Mais il y a une différence entre la forme transitive (il a opéré une transformation) et la forme pronominale (une transformation s'est opérée). Pour la première, on dispose d'un sujet qui effectue la transformation; pour la seconde, non : la transformation s'opère par elle-même, semble-t-il, grâce à sa dynamique interne. De là il n'y a qu'un pas pour lui attribuer une sorte d'intentionnalité intrinsèque, de pouvoir surnaturel.

4.3 Opération

Examinons maintenant les contextes d'opération.

opération(s) : 112 occurrences dont certaines non interprétables dans la fenêtre disponible

· sens médical : 27

1. un malchanceux qui subit une opération chirurgicale

2. l'opération qu'on pratique sur lui

3. une grave opération
· sens financier : 11

4. opération de commerce

5. opérations douteuses

6. opération du crédit immobilier 

7. une grande opération sur les Salines des Landes

· sens mathématique : 3

8. une vaste opération arithmétique

9. opérations algébriques

· sens militaire : 9 

10. opérations militaires

11. le plan d'opérations qui se déroulaient lentement

12. la ligne d'opérations
· référence discursive à une seule action : 19

13. on peut manger, mais cette opération ne s'accomplit pas sans peine

14. il faut descendre là-dedans. mais cette opération est difficile

· référence discursive une série d'actions ou un processus complexe : 19

15. On leur essaya les colliers ; puis deux forgerons de la chiourme, armés d'enclumes portatives, les leur rivèrent à froid à grands coups de masses de fer. C'est un moment affreux, où les plus hardis pâlissent. Chaque coup de marteau, assené sur l'enclume appuyée à leur dos, fait rebondir le menton du patient ; le moindre mouvement d'avant en arrière lui ferait sauter le crâne comme une coquille de noix. Après cette opération, ils devinrent sombres.

16. Quant au reste de l'équipage du San-Pablo, les matelots du brick l'avaient garrotté pour n'être pas distraits dans leurs opérations (de pillage).

17. Pour absorber, résorber, décomposer, s'assimiler, rendre ou recréer quelque substance que ce soit, opérations qui constituent le mécanisme de tout plaisir sans exception, l'homme envoie sa force ou une partie de sa force dans celui ou ceux des organes qui sont les ministres du plaisir affectionné.

On constate que les deux usages généraux sont ici fortement concurrencés par quatre sens lexicalisés (médical, financier, militaire, mathématique), au contraire du verbe qui ne comprenait qu'un seul sens de ce type, le sens médical, par ailleurs très peu fréquent. 

Considérons tout d'abord le sens général (exemples 13 à 17). Opération fonctionne ici aussi comme une sorte d'anaphore ou de cataphore : pour savoir en quoi consiste l'opération, il faut examiner le contexte gauche (13, 14, 15, 17), ou droit (16 : le pillage est mentionné dans la suite du texte). Dans 13 et 14, opération reprend un seul verbe clairement identifié; dans 15 à 17, il réfère soit à une série de verbes (17), soit à une série d'actions complexes (15), soit à une activité connue par ailleurs (le pillage dans 16).

Quant aux sens lexicalisés, ils peuvent être accompagnés d'un adjectif (1, 10 par exemple), d'un nom (4, 6) ou d'une relative (2, 11) spécifiant le domaine auquel appartient l'opération. Il faut distinguer le sens médical des trois autres. Opération chirurgicale évoque des actes biens précis, opération de commerce ou ligne d'opération sont bien moins évocateurs. Il est probable que le sens médical hérite sa capacité évocatrice directement de l'acception chirurgicale du verbe. Même raisonnement pour opération algébrique, si on admet l'exemple opérer une addition donnée par le dictionnaire. Par contre on ne peut ni opérer la Bourse, ni opérer l'ennemi. Les sens militaire et financier constituent donc une lexicalisation à partir des usages généraux d'opération, et non à partir du verbe, comme le sens médical. Il faudrait donc distinguer, pour opérer et opération, entre deux sens : le sens médical, qu'on pourrait appeler catégorématique car il possède une dénotation déterminée, et le sens général, qu'on pourrait qualifier de syncatégorématique, car il ne tire sa dénotation que du contexte. Quant aux sens lexicalisés des domaines financier, etc., ils constituent un figement d'emploi : à force d'avoir été employés dans ces contextes, ils finissent pas l'évoquer de manière imprécise.

4.4 Définitions

En conclusion, opérer possède deux usages. Il est soit un catégorème capable d'évoquer l'idée d'intervention chirurgicale, soit un syncatégorème à valeur anaphorique ou cataphorique. Dans ce cas son sens provient des verbes ou des processus qu'il reprend. Il joue un rôle structurant, comme tous les syncatégorèmes, en permettant au locuteur de reprendre ou de développer des éléments du discours ayant une valeur procédurale marquée. Ces processus expriment souvent l'idée de transformation avec parfois une connotation surnaturelle due à l'absence d'agent dans certaines formes. Cela est surtout le cas pour la forme pronominale (la transfiguration s'opéra) et la forme intransitive (le charme n'opéra pas).

Concernant opération, l'acception médicale est héritée directement du catégorème opérer. Quant aux autres usages, il faut distinguer entre une valeur syncatégorématique et des valeurs lexicalisées dans les domaines financier et militaire. Pour le sens arithmétique, le corpus ne fournit pas suffisamment de données pour se prononcer. Les valeurs lexicalisées proviennent de l'usage répété du syncatégorème dans ces domaines, ce qui a fini par lui donner une puissance évocatrice, catégorématique, sans toutefois atteindre la puissance d'évocation du sens médical. 

Peut-on faire des prévisions d'emploi? En d'autres termes, les abstractions décrites ici peuvent-elles rendre compte d'usage futurs, éventuellement néologiques ? Pour la valeur syncatégorématique d'opérer, reprenons les trois formes transitive, intransitive et pronominale. Pour la première, on peut sans doute opérer tout ce qui de près ou de loin comporte un aspect procédural. Par contre il semble difficile d'opérer des entités abstraites (elle opéra sa beauté ? son intelligence ? sa générosité ?) ou des artefacts (elle opéra sa voiture ? son couteau ?), les objets naturels (sa pomme ? le caillou ?), les personnes (Pierre ? Paul ? le plombier ?). Il est remarquable que nous tendons à interpréter ces usages comme une métaphore médicale, comme dans cette phrase de Proust ("comme on dit en chirurgie, son amour n'était plus opérable")
. Dans les phrases intransitives comme le charme opéra, toute entité abstraite semble capable de produire un effet (sa beauté, son intelligence, sa générosité, la raison, etc. opérèrent). Semblent exclus les objets (la pomme opéra ?), les artefacts (la maison ?), les personnes (Paul ?), et aussi, de manière quelque peu surprenante, les processus (la transformation ? le miracle opérèrent ?). Quant à la forme impersonnelle, elle ne peut concerner que des entités capables de se mettre en mouvement toutes seules, par exemple des processus religieux (miracle, transfiguration) ou surnaturels (magie, charme). 

Pour opération, voici quelques syntagmes nominaux sur le modèle N de N relevés dans le corpus :

1) les opérations de la digestion

2) les opérations de la nature

3) l'opération des sens

4) les opérations de la science réelle

6) l'opération de l'ouïe

6) les opérations de l'esprit

Il semble bien qu'il y ait ici, pour opérations digestives ou opérations spirituelles par exemple, possibilité de lexicalisation du type opération de commerce ou opération militaire, si l'usage en était plus fréquent. 

Tous ces usages d'opérer et d'opération sont liés dans notre esprit, au point que nous avons du mal à y observer des sous-catégories. Si on devait définir en une seule phrase l'élément subsumant qui relie les sens d'opérer et d'opération (à l'exception du sens médical), on pourrait dire que ces deux mots se caractérisent par un aspect syncatégorématique, anaphorique et cataphorique, qui permet de faire référence à des processus passés ou à venir dans le discours. Tout nouvel usage se fera normalement dans ce cadre subsumant. 

Conclusion

Il a donc été argumenté ici que le sens lexical est la trace de l'usage, et non une représentation construite à partir d'entités sublexicales. Il ne s'agit pas de nier l'existence d'invariants, mais d'admettre qu'ils sont le produit de l'usage, et non la condition de son existence. Le problème est donc de voir comment l'usage peut forger ces invariants, et le sens lexical en général. Nous avons procédé ici à l'étude des mots opérer et opération dans un vaste corpus. Ce faisant nous avons illustré, nous l'espérons, les possibilités de la linguistique de corpus dans le domaine de la sémantique lexicale. Ce travail vient s'ajouter à d'autres du même type
, et nous espérons parvenir petit à petit à une vision du lexique fondée non pas seulement sur l'intuition, mais aussi sur l'observation de phénomènes linguistiques attestés. 

La théorie sémantique avancée ici est purement descriptive. Elle ne postule pas d'entités hypothétiques visant à représenter le sens. Elle suppose seulement l'existence de capacités subsumantes générales. Notre cerveau ne contient probablement pas de représentations permanentes telles que le cognitivisme les imagine. La pensée n'est sans doute pas construite à partir d'entités stables parmi lesquelles des mécanismes sélectionnent tels ou tels aspects qu'ils associent en fonction de règles. Plutôt, il est probable que les signes servent en tant que tel de déclencheurs de circuits neuronaux, et qu'ils constituent, avec les circuits déclenchés par d'autres zones cérébrales, une activité cérébrale que nous pouvons appeler pensée. Cette pensée peut être modulée grâce au choix des signes qui la constituent. La question du choix suppose bien sûr l'intervention de la conscience, que l'on peut définir selon ses préférences comme une entité irréfragable ou bien comme une entité générée par cette activité cérébrale. Mais nous entrons là dans un débat qui dépasse le cadre de cet article
. Cependant, il peut être intéressant de construire des représentations sémantiques à partir de descriptions du type opération, non pour essayer vainement d'expliquer la langue ou la pensée, mais pour les utiliser dans certaines applications pratiques telles que la traduction assistée par ordinateur ou l'acquisition automatique de connaissances. Les descriptions obtenues à partir de l'analyse de corpus pourraient être adaptées très facilement aux besoins technologiques et utilisées pour la construction d'ontologies lexicales destinées à des applications limitées et non-démiurgiques.
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